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N° 2023/078

AR Prefecture

03—2l1300587—20230523—ARRETE2023078—AR
Reçu le 23/05/2023

()

ØMPLEM’JT A J1RRETE N°2020/055 PORTANT AUTORISATION bE7,-é.) • - ()/ ,47é.)

STATIONNEMEN TAXI N°1 A LA SARL TAXI bE MAUSSANE.

Le Maire de Maussane les APpuIes,
Vu le Cade Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code des Transports, et notamment les dispositions des articles L 3121-1 à L3121-4,
Vu le décret n°95 935 du 17 Août 1995 modifié,
Vu l’arrêté municipal n°2014/021 du 12 Mars 2014 portant délivrance dune autorisation de
stationqement de taxi à Monsieur Julien R0550,
Vu l’arrêté municipal n°2020/055 du 11 Mars 2020 entérinant le changement de statut juridique
de l’exploitant de l’autorisation de stationnement,
Vu la demande formulée par Monsieur Julien ROSSO, gérant de la SARL visée en objet, tendant
à pouvoir faire stationner un autre véhicule en fonction de la nature des courses à réaliser,

Arrête

Article iec L’autorisation de stationnement de taxi n°1 délivrée à la société à responsabilité limitée
unipersDnnelle (raison sociale « Taxi de Maussane gérant Monsieur Julien RO55en vu de
l’exploitation d’un taxi sur la Commune de Maussarie-les-Alpilles emporte autorisation de stationnement en
attente de la clientèle de l’un ou l’autre des véhicules suivants Ms’i

•::.urrier 1 /

-TESLA MObEL Y immatriculée GH-711-8ft é3irè ri/

-SKObA KObIAQ immatriculée FM-704-GT
•, tLJUN 202.Article 2 Les autres dispositions de I arrête n°2020/055 restent nchangees 1 r ,01

Article 3 Monsieur e Maire la police municipale et la Gendarmerie sont charges chacun en ççui es
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à Madame la sous-préfète d’Arles

Article 4 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à
- Copes 7

- Sous-Préfecture d’Arles,
- Monsieur le Commandant de Brigade de Gendarmerie des Baux de Provence,
- La Police Municipale,
- Monsieur le birecteur des Services Techniques, -

- Monsieur Julien ROSSO exploitant de la SRL taxi de Maussane

_________________

Fait à Maussane les Alpilles leL./)LL Transmis à la Sous-Préfecture le: 2

Notifié à l’intéressée le: À’106u’20 a3

zJ)
Délai et voie de recours le prdsehtrrTaire l’objet dun recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
Marseille (31, rue Jeon-FronçoiS Leca 13235 MAP5EILLE Cedex 2) dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification
et de sa réception par le représentant de JEta t.
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Le Maire,


